
DATE LIMITE DE RÉCEPTION  
DES ENGAGEMENTS : 15 MARS 2008
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XVe EXPOSITION NATIONALE
Dõ£LEVAGE DE LõA.F.B.S.

Avec Attribution du CACS

Engagement et r¯glement sont ¨ exp®dier ¨ : M. LETIENNE - Lot Haut d'Envaud - 87110 SOLIGNAC

Mme LAFAY Appenzell, Grand Bouvier Suisse, Entlebuch
Mme RAMSING Cl. Ouverte Femelle Bernois
M. FORTE  Cl. Ouverte M©le Bernois 

Cl. Champion Bernois M©le et Femelle
M. ENGRAND Cl. Interm®diaire et Jeune M©le
Mlle GALCERAN  Cl. Interm®diaire et Jeune Femelle
M. MASSON Cl. Baby et Puppy M©le et Femelle

  1 Flot ¨ chaque Baby et Puppy 
1 R®compense pour chaque Lot d'Affixe

1 R®compense aux 4 premiers CO, CI, CJ et CCh 
R®compense au meilleur C. Puppy et C. Baby

Les exposants qui engagent leur chien au  
Test de Caract¯re doivent engager  

sur papier et non par Internet et doivent 
faire un r¯glement global TC + Exposition

*Inscription sur place le matin

PROGRAMME

PURINA

PURINA

PURINA

PURINA



Engagements :
M. LETIENNE 

15 lot Haut d'Envaud - 87110 SOLIGNAC
05 55 00 40 23 apr¯s 20 heures
didier.letienne@wanadoo.fr

Renseignements : 
Mme BARDET

02 54 49 48 69 - j.bardet2@wanadoo.fr

HORAIRES DES JUGEMENTS - De 9 h 30 ¨ 16 h 00.
AFFICHAGE - Les exposants sont autoris®s ¨ faire figurer 
sur un panneau de 45 cm de hauteur x 35 cm de largeur : le 
nom, lõadresse et le num®ro de t®l®phone de lõ®levage, les 
principales r®compenses obtenues par lõ®levage, lõannonce de 
port®es ¨ vendre. Lõintroduction de chiots dans lõexposition 
est rigoureusement interdite. Toute distribution de prospectus 
quels qu'ils soient est rigoureusement interdite dans l'enceinte 
de l'exposition.
ANNULATION - En cas dõimpossibilit® dõouvrir lõexposi-
tion pour des raisons majeures, ind®pendantes de la volont® 
des organisateurs, les droits dõengagement ne seront pas 
rembours®s, attendu que la soci®t® organisatrice devra couvrir 
les frais dõorganisation quõelle a engag®s.
ENGAG£S - Les chiens doivent °tre la propri®t® de  
lõexposant.
Seront refus®s :
a)  les inscriptions parvenues apr¯s la date de cl¹ture des 

engagements,
b)  les engagements ç au poteau è le jour de lõexposition ; 

seuls les lots dõ®levage et la classe Reproducteur seront 
autoris®s,

c)  toutes modifications ou inscriptions dans dõautres classes 
intervenant le jour de lõexposition.

Lorsque le chien est engag® dans une classe dite individuelle, 
il sera per­u un droit dõengagement.

Les droits dõengagement doivent °tre r®gl®s en m°me temps 
que lõenvoi de la feuille dõengagement et resteront acquis ¨ 
lõassociation, m°me si lõexposant ne peut pr®senter son chien.

Il sera envoy® un accus® de r®ception qui devra °tre
pr®sent® au secr®tariat.

SERVICE V£T£RINAIRE - Le Service V®t®rinaire sera 
assur® par un docteur-v®t®rinaire qui a tous pouvoirs pour 
se prononcer sur lõacceptation, le refus ou le renvoi tant ¨ 
lõentr®e quõau cours de lõexposition : des chiens paraissant 
malades ou atteints de maladies de peau, des chiens aveugles 
ou estropi®s, des chiens monorchides,  cryptorchides  ou  
atteints  de malformations, des chiennes visiblement pleines, 
en ®tat de lactation ou accompagn®es de leurs petits, ainsi que 
des chiennes en chaleur, des chiens dangereux.

La d®cision du Service V®t®rinaire est sans appel.

PARTICIPATION AUX FRAIS - Les tarifs en vigueur sont 
ceux inscrits sur la feuille dõengagement.

RECLAMATIONS - Toutes r®clamations fond®es sur ce 
pr®sent r¯glement, ¨ lõexception de celles concernant les 
jugements, attendu que ceux-l¨ sont sans appel, devront °tre 
formul®es par ®crit dans lõheure de lõ®v®nement qui les aura  
motiv®es et °tre accompagn®es dõune caution de 80  qui 
restera acquise ¨ lõAFBS si, apr¯s examen, elles sont recon-
nues sans fondement.

Tous les cas non pr®vus au pr®sent r¯glement et toutes contes-
tations relatives ¨ son interpr®tation seront jug®s imm®dia-
tement et sans appel par les membres du comit® de lõAFBS 
dans le cadre g®n®ral des textes de la SCC.

SANCTIONS - Pourront °tre exclus temporairement ou 
d®finitivement des expositions et concours organis®s par la 
Soci®t® Centrale Canine, avec extension possible aux mani-
festations organis®es par ses associations affili®es :
a) les exposants qui se rendront coupables de faits contre 

lõhonneur ;
b) ceux qui auront fait une fausse d®claration ;
c) ceux qui auront fait subir ¨ leur chien toute op®ration 

susceptible de tromper sur sa qualit® ;
d) ceux qui, par leur langage, leurs ®crits, leurs actes, 

nuiraient au succ¯s de lõexposition ou porteraient atteinte 
au prestige des juges et de la Soci®t® Centrale Canine ;

e)  ceux qui auront introduit subrepticement un chien non 
engag® ou remplac® un chien engag® par un autre.

TRĉS IMPORTANT 
Se munir du carnet de sant®, de la carte de tatouage  

et du certificat de vaccination antirabique pour les chiens en 
provenance de lõ®tranger.

CLASSE CHAMPION - R®serv®e exclusivement aux chiens d®clar®s Champions Nationaux des Pays Membres de la FCI et Champions Internationaux de la FCI 
(pr®ciser la date dõhomologation), ©g®s dõau moins 15 mois. Cette classe ne donne pas droit ¨ lõattribution du CACS.
CLASSE INTERMEDIAIRE - (Donnant droit ¨ l'attribution d'un CACS 
en concurrence avec la classe Ouverte). Pour les chiens ©g®s de 15 mois et 
de moins de 24 mois.
CLASSE OUVERTE - (Donnant droit ¨ lõattribution dõun CACS en 
concurrence avec la classe Interm®diaire). Pour les chiens 
©g®s dõau moins 15 mois.
CLASSE JEUNE : Pour tous chiens ©g®s de 9 mois et de moins de 
18 mois. Cette classe peut donner droit ¨ lõattribution du qualificatif 
EXCELLENT et non au CACS.
CLASSE PUPPY - Pour les chiens ©g®s de 6 mois et de moins de 9 mois. Cette classe ne donne pas droit ¨ lõattribution dõun qualificatif ; le juge formule 
simplement une appr®ciation sur le chien (par ordre d®croissant : tr¯s prometteur, prometteur, assez prometteur, insuffisant). Elle ne donne pas lieu ¨ classement.
CLASSE BABY : Pour tous les chiens ©g®s de 3 ¨ 6 mois.
CLASSE V£T£RAN : Pour les chiens ©g®s d'au moins 8 ans. Cette classe ne donne pas droit ¨ l'attribution du CACS.
LOT D'£LEVAGE : Pour au moins trois chiens, sans distinction de sexe, de m°me race et vari®t®, n®s chez le m°me producteur, pouvant appartenir ¨ des propri®-
taires diff®rents, d®j¨ engag®s en classe individuelle.
LOT DE REPRODUCTEUR : 3 chiens minimum issus dõun m°me reproducteur, engag®s dans les classes Champion, interm®diaire, ouverte, jeune, ou v®t®ran

ąge minimum du chien pour la CONFIRMATION  :  15 mois r®volus pour les Bouviers Bernois et les Grands Bouviers Suisses 
12 mois pour les Appenzell et les Entlebuch
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Les exposants qui engagent leur chien au Test de Caract¯re 
doivent engager sur papier et non par Internet et doivent 

faire un r¯glement global TC + Exposition
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